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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
LOI N° 97-007 du 21 Février 1997

portant autorisation de ratification
de l'Accord International d'Inter
cOllnexion des Réseaux Electriques
entre la République Fédérale du
Nigéria, la République du Bénin et la
République Togolaise.
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L'Assemblée Nationale a adopté en sa séance du Lundi 10

Février 1997.

Le Président àe la République promulgue la Loi d~nt la
teneur sui-t :

Article 1er.- Est autorisée, la ratification par le Président de
la République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, de l'Accord
International d'Interconnexion des Réseaux Electriques entre la
R~publique Fédérale du Nigéria, la République du Bénin et ~a Répu-
blique Togo~aise•. -~•. ' . :~ .~_: ..;;..i:

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.-

Fait à COTO~OU, le

par le Président de la République,
Che! de l'E"ta"t, ·Chef du Gouvernement~

21 Février 1997_ .
• ,.' •.. ,: ;~•• ;. l,',;· •

... / . ~ .



2
~ : . ".

" ..

" .' ;.~....., .. _t.-
" ao ..... - .-

_....-....----

'. .~.

. .... ~.. .'

'-', ::, .

Le Premier·~inistre, Chargé de la
.. Coordination de l'Action Gouverne

mentale et des Relations avec les
Institutions,
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Albert TEVOEDJRE.

Ministre IritértmaIre

. \: Le "Ministre des lJ!ines t de
l'Energie et de l'Hydraulique,

Bmmanûel GOLe)U

Le Ministre des Finances,
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Ampliatians : PR 6 AN 4 CS 2 C~ 2 CE? 2 HAAC 2 pr·t 2 MI-lEH 4 MF 4
AUTRES MINISTERP.S. 15 SGGl(DGBM-DCF-DGTCP-DGlD-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3
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- GCONB..;.DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 JO 1.-
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